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1° NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels" rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

i° En dale du 8 février 1877 :

Receveur du bureau composé de Paris n° 19, M. Brenguier, rece-
veur à Ja Villelle i°, en remplacement de M. Mehl, admis

, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à une pension de retraite;

Receveur du bureau composé de la Villelte 1°, M.'BoudevMe,' chef
de brigade des bureaux ambulants de la ligne de Lyon, en rempla-
cement de M. Brenguier.

2° En date du 12 février 1877 :

Receveur de bureau composé à Chalon-sur-Saône (Saône-el-Loire),
M. Méo, receveur à Narbonne, en remplacement de M. Broutin,
décédé ;

Receveur de bureau composé ] à Narbonne (Aude), M. Grelliche,
contrôleur à Agen, en remplacement de M. Méo;

Contrôleur à Agen' (Lot-et-Garonne), M. Barran, contrôleur à Li-
moges, en remplacement de M. Grelliche;
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Contrôleur à Limoges (Haute-Vienne), M. Massoni, commis de

direction à Marseille, en remplacement de M. Barran.

3° En date du 26 février 1877 :

Receveur de bureau composé à Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire),
M. Grelliche, nommé receveur à Narbonne, en remplacement de
M. Méo, qui est maintenu, sur sa demande, à ce dernier bureau.

4° En date du 3 mars 1877 :

Receveur principal à Mende (Lozère), M. Pinelli, agent du service
maritime des dépêches, ligne de l'Indo-Chine, en remplacement de
M. Sauvage, retraité.

INDIVISION. 3" BUREAU. —FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ÉPREUVES DE DESSINS CORRIGEES, SUR BOIS OU SUR METAL. SONT
ASSIMILÉES AUX ÉPREUVES D'IMPRIMERIE CORRIGEES.

Il a été demandé si les épreuves de dessins corrigées, sur bois ou
sur métal, pouvaient être assimilées aux épreuves d'imprimerie corri-
gées et être expédiées, par conséquent, au prix du tarif fixé par l'ar-
ticle 6 de la loi du 3 août 1875. (Article 237 de l'Instruction
générale.)

La question a été résolue affirmativement. En conséquence, les indi-
cations de correction et les mots : «Bon à graver, ou bon à graver après
correction »

doivent être admis sur les épreuves sur bois ou sur métal,
au même titre que les mêmes indications et les mots : «Bon à tirer, ou
bon à tirer après correction » sont admis sur les épreuves d'imprimerie
ordinaires.

Les agents sont invités à prendre bonne note de ces dispositions.

2e DIVISION- l" BUREAU. CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

COBRESPONDANCESAVEC LES ETATS-UNIS, L'AUSTRALIE
ET LA NOUVELLE-CALÉDONIE PAR LA VOIE D'ANGLETERRE.

Comme suite à la notification insérée au Bulletin mensuel n° g3,
supplémentaire, pages 587 à 589, les agents trouverontdans le tableau
ci-après les jours et heures auxquels auront lieu les expéditionspour les
Etals-Unis, parla voie d'Angleterre, pendint le mois d'avril prochain.

7-
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DATES
.

HEURES. AATE8 FORT
I PORTS

do départ (Désignation du train ,
d'tmbar- do

do Paris. cfù emporte Ios dépêches.) cm arquemen . q^mBnt> debarqucmcnt.

['3 avril..., Paris à Calais a0. Sontliampton ... , 3 avril.1... New-York.
4......... Paris à Calais 1° ......... Queenstown..... 5......... Idem.ly Idem Idem..,, 8 Idem.

I g Paris à Calais 3° Soulhampton .... jo Idem.
il Paris à Calais 1e ,, Queenstown.. .... la Idem.

I i4>. Idem Idem i5 Idem.
I 16........ Paris à Calais a0. Soutbamplon.. . . 17........ Idem.

18........
.
Paris à Calais 1°.........

.
Quocnstown... .,. îg Idem.

I 31......... Idem Idem aa... Idem.
a3 Paris à Calais s0 Soulliampton .... 36... Idem.
a5..

,,
Paris à Calais 1* ........, Queenstown s6.. ...... Idem.

l 38 Idem. Idem............ 39 Idem,

Les correspondances à destination :

Delà Nouvelle-Galles-du-Sud,
De la Nouvelle-Zélande,
Du reste de l'Australie

.
) sur la demande

De la Nouvelle-Calédonie ) expresse des envoyeurs
seront acheminées par le paquebot qui partira de Queenslown le
8 avril (de Paris le 7 au matin).

NOMENCLATURE DES BUREAOX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les rectifications suivantes devront être opérées par les agents sur la
nomenclature des bureaux de poste britanniques admis à l'échange des
mandats internationaux (pages î^l à 212 du Tarif général n° n85).

CRÉATION DE BOREAUX.

Angleterre.

Carisbrooke.
Chapel Rpw.
Cowshill.
DacreHHl.R.O.
Greatham.
Marsh Gâte Road,

R. O.
[ïothwell.
Rupert Street, R. O.
Willaston.
Wing.

Newport.
Shildon, R. S. O.
Darlington.
Birkenhead.
West Hartlepool.

Richmond.
Leeds.
Nonvich.
Nantwich.
Leighton Buzzard.

sle of Wight.
Durham.
Durham.
Cheshire.
Durham.

Surrey.
Yorlshire.
Norfolk.
Cheshire.
Buckinghamshire.
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Ecosse.

Crosshill.

Ballybrack.

Osmaston.

Mayboie.

Irlande.

Kingstown.

SUPPRESSIONS.

Angleterre.

Derby.

Ayrshire.

Dublin.

Derbyshire.

LETTRES AVEC VALEURS DECLAREES, ORIGINAIRES DE L'INTERIEUR OU DE
L'ÉTRANGER, RÉEXPÉDIÉES DE FRANCE EN BELGIQUE ET VICE VERSA.

Il vient d'être arrêté d'un commun accord entre les Administrations
française et belge que les lettres portant déclaration de valeurs, origi-
naires de l'intérieur ou de l'étranger, pourraient, en cas de changement
de résidence du destinataire, être réexpédiées de la France sur la Bel-
gique, et vice versa, sans que le complément de port exigible aux
termes du paragraphe 125 des observations préliminaires du Tarif gé-
néral n° n85 ait été préalablement acquitté. En pareil cas, une taxe
représentant ce complément de port doit être perçue sur le destinataire.

Il y a lieu, en conséquence, d'opérer les rectifications' suivantes sur
le Tarif général n° 1185 :

Page 37, S 125, 5" ligne, placer un point après «résidence
» et biffer

à la suite les mots « et qu'après perception, savoir :i
Inscrire au-dessous à la ligne : «

Il est, en outre, obligatoire (sauf
«
l'exception indiquée au paragraphe 125 bis), qu'il y ait eu perception,

«avant la réexpédition, savoir:»
Page 38, ajouter à la suite du paragraphe 125 un nouveau para-

graphe 125 bis ainsi conçu:
§ ia5 bis. «L'acquittement préalable du complément de port indiqué

«ci-dessus est facultatif dans les relations avec la Belgique et obligatoire
« pour les valeurs déclaréesà réexpédier sur lés autres pays qui échangent
« avec la France des lettres de l'espèce.

«Les lettres de valeurs déclarées réexpédiées de France en Belgique,
<i et vice versa, sans que l'affranchissementcomplémentaire ait été préa-
«lablement acquitté, sont passibles à la charge du destinataire :

.

« i° D'un droit proportionnel de 10 centimespar 100 francs et de la
« taxe d'affranchissement d'une lettre circulant à l'intérieur du pays de
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« destination, si la lettre réexpédiée est originaire de France ou de
t Belgique;

«2° D'un droit proportionnel de 10 centimes par 100 francs, si la
• lettre réexpédiée a été primitivement adressée d'un pays étranger en
t France ou en Belgique. »

ETABLISSEMENT D'UNE LIGNE DE PAQUEBOTS HEBDOMADAIRES

ENTRE MESSINE ET MALTE.

D'après une communication de l'Office italien, une seconde ligne
hebdomadaire de paquebots vient d'être établie entre Messine et Malte.

Par suite
,
les correspondances de la France pour Malte, destinées à

suivre la voie d'Italie, peuvent être acheminées deux fois par semaine
sur leur destination dans les conditions suivantes:

1° Expédition de France (voie du. Mont-Cenis).

Départ de Paris iih matin, \
de Dijon ....... 5* 56 soir, I le lundi
de Lyon 8h o5 soir, l et le vendredi.
de Marseille....

.
ioh5omatin, )

Arrivée à Turin, à g1 du malin, lemardi et le samedi.
Départ de Messine, le jeudi à 3h du sgir et le lundi à iih 3o du

matin.
Arrivée à Malte, le vendredià 6H du matin et le mardi à 7h 3o du

matin.

2" Expédition de Malte.

Départ de Malte, le vendredi et le mardi à 6h du soir.
Arrivée à Messine le samedi à 91* dumatin et le mercredi à iah 3o

du soir.
Arrivée à Turin, à ^h 5o soir, le lundi et le vendredi.

à Paris, à 6h soir, \ le ^^
à Lyon, à 'f'ib matin, \
à Marseille,/ à 31 45 soir, } et le samedi.

Les correspondances de laFrance pour Malte qui seraient destinées à
suivre la< voie de Vîntimille devraient être livrées au bureau de Gênes
au plus tard le lundi ou le vendredi soir de chaque semaine.

Rien n'est changé dans la marche des paquebots Fraissinet; qui effec-
tuent un service direct entre Marseilleet Malte dans les conditions sui-
vantes:
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Départ de Marseille, 7 et 22 de chaque mois.
Arrivée'à Malte, 10 et a5
Départ dé Malte, 28 et 12
Arrivée à Marseille i" et i5

Les correspondances pour Malte, sans indication dévoie, doivent
profiter du plus prochain départ, soit par la voie d'Italie, soit par celle
de Marseille.

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL ET AU TARIF GENERAL N? 1185.

.

En marge de la note insérée au Bulletin mensuel n° 81, pages 667
et 658, inscrire » Voir Bull. mens. n" 9.6., page; 98. »

Tarifgénéral n° 1185, nomenclature G, page xn, en regard de Malt*
(n° 91), aux mots «pages 657 à 65g du Bull. mens. n° 81 » ,

substituer
«pages 98 et 99 du Bull. mens. n° 96».

TARIF EN VIGUEUR EN ROUMANIE DANS LES BAPPORTS AVEC LES PAYI

DB L'UNION.

L'Administration vient d'être informée qu'un seul tarif était appliqué
en Roumanie aux correspondances échangées avec tous les pays de
'Union, sans distinction d'origine ou de destination.

En conséquence, les agents chargés du service d'échange avee l'é-
tranger devront substituer aux taxes qui figurent en regard de la Rou-
manie dans les colonnes 7 a î-i du tableau récapitulatifdes taxes étran-
gères (tableau inséré entre les pages 22 et 27 dé la circulaire général»
du 10 novembre 1875) les nouvelles taxes indiquées à la page 42A du
Bulletin mensuel n° 90.

Les mêmes agents devront inscrire en marge de la note qui figure •
ladite page du Bull. mens, n" go la mention suivante: «Voir Bull,
mens, n" 96, page 99 0.

TAXES PERÇUES EN TURQUIE SUR LES IMPRIMES, ECHANTILLONS, ETC.,
DESTINATION DE L'UNION.

Avis a été donné à !Administration que la taxe à percevoir en Tur-
quie pour l'affranchissementdes journaux, imprimés, papiers d'affaire»
et échantillonsà destination de la France et de tous lès pays composant
le territoire primitifde l'Union postale venait d'être réduite dé 20 pa-
ras (10 centimes) à 10 paras (5 centimes) par 5o grammes.

Les agents devront rectifier, en conséquence, les prix indiqués, ei»
regard de la Turquie, dans les colonnes 5 et 6 du tableau D annexé au
tarif général n* il85.
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Les agents spécialementchargés du service d'échange avec l'étranger
devront opérer la même rectification, en regard de la Turquie égale-
ment, dans les colonnes 5 et 6 du tableau récapitulatif (édition
d'août 1876) qui figure entre les pages 22 et 27 de la circulaire géné-
rale du 10 novembre 1875.

NOUVEAUX BOREAUX FRANÇAIS ADMIS À L'ECHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

.
Les bureaux français du Plot (Haute-Savoie) et de Wattrelos (Nord)

seront autorisés, à partir du 1" avril prochain, à participer au service
des mandats internationaux.

En conséquence, les agents devront faire figurer les noms de ces bu-
reaux à la nomenclature E, pages 99 et suivantes du Tarif général
n" n85.

2° DIVISION. 3° BUREAU. MATERIEL.

DURÉE DU TIMBRE À DATE.

Par suite de l'emploi du timbre à date pour l'oblitération des figu-
rines servant à l'affranchissement, la durée normale de ce timbre, qui
avait été fixée à six années, au minimum, est réduite à quatre années.

Les directeurs des départements sont invités à veiller à ce que les de-
mandes relatives au remplacement du timbre dont il s'agit, qui seraient
adressées à l'Administration avant l'expiration de la période de temps
ci-dessus indiquée, soient accompagnées des justifications nécessaires.

3° DIVISIOVi. —- 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

REMBOURSEMENTDES MANDATS DE PÉCULE AUX GREFFIERS DES MAISONS
CENTRALES EN CAS DE PRÉLÈVEMENT A OPERER AU BÉNÉFICE DE L'ÉTAT.

Il arrive souvent qu'aussitôt après leur mise en liberté les condam-
nés libérés se font emprisonner de nouveau et. occasionnent ainsi à
l'Administration pénitentiaire des dépenses dont il est juste que l'ElaL
soit indemnisé. M. le ministre de l'intérieur vient de décider à ce sujet,
après s'être concerté avec M. le ministre des finances, que les mandats
de pécule appartenant aux condamnés qui se trouveraient dans ce cas
seraient remboursés aux greffiers des maisons centrales, qui en seraient
les expéditeurs. Ces fonctionnaires, après avoir retenu la somme reve-
nant au Trésor, se feraient délivrer, au profil; du libéré, un nouveau
mandat de la somme restant libre, déduction faite des frais d'envoi.
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Ces dispositions, qui n'apportent d'ailleurs aucun changement aux

règlements concernant le service des articles d'argent, sont reproduites
dans la circulaire suivante, adressée aux préfets par M. le ministre de
l'intérieur le 15 février dernier :

«MONSIEUR LE PRÉFET, aux termes des articles 91 et g2 du règle-
tment du 4 août 1864, sur la comptabilité des maisons centrales, les
«mandats sur la poste remis aux détenus libérés, pour solde de leur
«comptede pécule, sont payables exclusivement dans le bureau de la
« localité où ces individus doivent se rendre. En outre, ils ne sont va-
« labiés que pendant un délai de deux mois, à partir de la libération, et,
«passé ce délai, ils ne peuvent être acquittés que sur mon autorisation
«spéciale.

« L'administrationpénitentiaire a cru devoir, dans les premières années
«qui ont suivi la mise en vigueur du règlement, user rigoureusement
«du droit qui lui était attribué, afin de bien montrer aux libérés que les
« dispositions dont il s'agit n'étaient pas purement comminatoires et
« qu'ils étaient tenus de se rendre à leur résidence dans les délais qui
« leur étaient impartis.

«Cependant, il arrive assez fréquemment que les libérés, en sortant
«de la maison centrale, se laissent entraîner à dépenser, dans leurs pre-
« mières heures de liberté, la somme qui leur a été remise en numéraire
«pour leurs frais de roule, et qu'ils sont ensuite arrêtés et condamnés
«à quelques mois d'emprisonnement pour mendicité, vagabondage, ou,
«s'ils étaient assujettis à la surveillance, pour rupture de ban, parce
«qu'ils se sont plus ou moins écartés de l'itinéraire qui leur était tracé,
«d'où résulte, pour eux, l'impossibilitéde se rendre à leur résidence
« avant l'expiration des soixante jours. Dans ce cas, il peut être excessif
« de les priver entièrementdu pécule qu'ils ont amassé, sans que, cepen-

dant, il y ait lieu de les affranchir entièrement des conséquences delà
«faute qu'ils ont commise, ce qui serait priver de toute sanction,les
« prescriptions réglementaires.

«Il a paru, en conséquence, qu'il pourrait convenir, en certains cas,
« de ne pas rejeter entièrement les demandesen payement des mandats
«périmés, mais de ne les accueillir que dans une certaine mesure, de
«manière à indemniser, du moins en partie, l'Etat du préjudice qui lui
« a été causé par le fait des réclamants.

,

« Mais les règlements de l'Administration des postes s'opposent à ce
«que le payement d'un mandat soit opéré seulement pour partie, et
« mon collègue, M. le Ministre des finances, m'a fait connaître qu'il lui
« semblait désirable de ne pas apporter à ces règlements des modifica-
«tions qui pourraient amener des difficultés et des complications dans
«le service et dans la comptabilité.

«Toutefois, M. le Ministre des finances a reconnu que le droit, qui
«appartient à l'administrationpénitentiaire, de retenir la totalité de la
«valeur du mandat impliquait celui de n'en retenir que partie, et il ne

BULL. uns. n° 96. — 8* VOL. 8



— 102 — MARS 1877.

«lui a pas paru impossible ô?obtenir ce résultat sans changer les règle-
«uienlspostaux.

«Pour y arriver, lès dispositions suivantes orit été adoptées, de con-
«cert entre nos deux départements :

« Lorsqu'on vertu de mes décisions il y aura lieur d'opérer, sur un
1
mandat; de pécule, une réduction'"au profit' de i'Elat, les greffiers

«comptables des maisons centrales1,' qui auront 'effectué le dépôt 'des
«fonds, s'en feront rembourser le montant par l'Administration des
«postes et porteront celte somme, dans leurs écritures j comtrie recette
«accidentelle:, non imputable au pécule. (Art. i'5'a", lo°, du'règlement
«général.) Ils se feront ensuite dè'li'vret- e't transmettront à l'intéressé>uri

« nouveau mandat pour la somme restant ri'biïe, déduction 'faille des
«irais d'envoi, et inscriront celte dernière somme comme dépense <ex-

« traordinàire non imputable sur le pécule.. (Art'. ;i[65, 10*,:du règle-
« ment général.)

; '
.

« Je vous prie d'inviter les directeurs des maisons'centrales et établis-
«semenls assimilés situés dans votre déparlement à prendre note des
«dispositions qui précèdent et à en assurer l'exécution', ren ce1

qui'les
« concerne.

«M,'le Ministre des/financesa bien voulu, de soiï côté, donner aux
«agents des postes des instructions dans îe même sens. •

..
. « J'adresse, aux directeurs des maisons centrales deux exemplaires de

« la présente,circulaire.
«Recevez, Monsieur le Préfet,''l'assurance de ma considération très-

«
distinguée. '

1 «
te Président dtiGonseïl'i Ministre deil'Intérieur, r,

i;
'.' .'.'...'. "\

.

',' "'
' «JULES SdMONi» ...!>.:

NOUVEAUX BUREAUX OUVERTS AU. ^SERVICE DÉS MANDATS'TÉLÉGRAPHIQUES?

•
Apartiridu i" :avril prochain, les bureaux dont les noms suivent

seront ouverts au service des mandats télégraphiques : ,;..,,
Tirets (IBouohes^du^Rhônei);; ,-.:.;. , ,

,'!
L-

Marseillaiâ'(Hérault).
.,::, -,.!-...- :,,. •:•;....

, ;
,

,-, ,»iCes bureaux, devront*tre:ajoutés,,-dansleur, ordre alphabétiquej a la
NomenclatureA qui: a été'âiyrée aux agents le ,3 -octobre 1873,, cpnfpr:
mément aux dispositions de l'Instruction; n°.,L03,,; BulL mens., ri0 .^4.

'.'','.'.:'' '< '"'" !
ANNOTATION ft''-T,tyNST-RttGT10N-GÉNÉRALE. ,, /. ,.,„

lUI .! I..'l: ' il .'.Il -;OM ,!!:'i!
; i.-.:

,
v.i.'î ,.;.; ,

,< .-.i..;.,-; ,: ; ; .',yrTrSnsçrireîà^a.suitpjdçl'article:.iq3:
. , .

.Hr«)Le.ff(eCçyeu]?rjçJ»ar,ged^'unipery/icè .télégraphique ne périt s'absérïtér
«qu'autant que sa gestion est assurée .sous lerapport: de'la itélë^rapliië
«gçmnâe.&pg*, çeluijdes opérptkmspp,siales. ;^... ' ' ";'"'.' ' ;' ^ ' '';'; '' "
,.:'«aSi :$$!(gérant pr^posé^!ne.^fJQn'naît..pas le, mamefecnit 'des1 -dp'j^a'rêils

»<élégf^pbjqu,es9,il!nejpourra,ê^ receveûMÉlaè
«s'il se fait seconder par un aide spécial à ia,tèïègràp'lïiè'.l!''''' "" 'u'°]!i'< »

,:; ."." °.;; - ,ftO% .,:;.„, .,,„jfl
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«Le. directeur devra, en tout état de cause, informer l'inspecteur de»

«lignes télégraphiques, dès qu'un bureau chargé des deux service*

«sera momentanément privé de titulaire et confié à un intérimaire.»
(V. Bull, mens., 11° 68 (année 187A), pages 602 et 6o3.)

CORRECTIONS À OPÉRER, POUR LE l." AVRIL, AU TARIF GÉNÉRAL

N° 11-85, EN EXÉCUTION DE L'INSTRUCTION N° 2.31-., § 12.
Page io,S 22 des Observations préliminaires,ligne3-, dans la paren-

thèse, à la suite ,du mot «Tanger», ajouter «de Shang-Haï et d'Yoko-
hama»;

Page i5, § 43, dans là parenthèse, après les mots a y compris;les
villes», intercaler «de la Chine, du Japon»;

§ 46, 3" alinéa, placer un point après le mot «recommandation* et
biffer tout ce qui se trouve à la suite (entre parenthèses) ;

§ 5o, 3° ligne, après les mots «de Tunis», intercaler «de Shang-Haï
et d'Yokohama

» ;
S 69 ,2°, 3e et 4e lignes, biffer tout ce qui figure dans la parenthèse

et y substituer :1a rédaction suivante : «.(£oloniesan^
,de Sainte-Lucie, et de la Grenade)

» ;
Page 2.4-, biffer an crayon (provisoirement) tout ce qui concerne I*

Chine clans les colonnes 1 à 4 du lablenu;
Page 25, opérer dans la colonne 1 du tableau les rectifications sui-

vantes .:
Biffer les mots «

Bermudes et » ;
Biffer les mots «Guyane anglaise, la Jamnïque,la Trinité » et inscrire

en place le mot «la Grenade» après «
Sainte Lucie»;

.A la rédaction actuelle «autres colonies anglaises des Antilles» subs-
tituer

«
coloniesanglaises des Antilles non comprises dans l'Union », etc.;

Biffer les mots «
Iles Maurice et Seychelles

» et tout ce qui suit dans
les colonnes 2, 3 et 4 ;

Biffer les .mots «
Ppssgssip,ns anglaises d'Asie, etc.,» et tout ce qui suit

dans les colonnes 2, 3 et 4;
Page 2G, biffer au crayon (provisoirement} [tout ce qui concerne le

Japon dans les colonnes 2, 3 et 4;
Page. 28, biffer au crayon (provisoirement) tout ce qui concerne la

iGliine dans les colonnes 1, 2.et 3 du tableau; :

Même pnge, opérer les rectifications suivantes dans la nomenclature
.descolonies anglaises (col. ;i).;

Biffer le,mot «BiTmudes»;
-

'<-"'}

•Biffer les mots «iGuyane.anglaîse^lp Jamaïque, la'Trinilé.^etinsciïre
pn place le uiol «

la Grenade » après o.Sainte-I^ucîe
» ;

Biffer les-mois «Ile» Maurice,etdSeyçhelles» et tout ce qui se trouve
en regard dans les colonnes 2 et 3;

> Biffer les mots ««Possessions.anglaisçsd'Asie (moins Aden ^et l'Inde),
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Page 29, biffer au crayon (provisoirement)tout ce qui concerne le
Japon dans les colonnes 1, 2 et 3;

,
Table alphabétique, opérer les rectifications suivantes dansla col. 2 :
Page 41, en regard de Bermudes, substituer « 2 à 28 » ;
Page 4ii en regard de Ceylan,substituer « 2 à 33 » ;
Page42 ,

à la suitedeChine, biffer « Hong-Kong» dans la parenthèse;
Page 42, en regard de Colonies, Possessions et Etablissementsan- ,glais, biffer « (moinsHong-KongII) » et ajouter « 2 n ;
Page 4a, en regard de Détroit, substituer« 2 à 33 »;
Page 4a, en regard de Grenade (la), substituer « 29 à 3o » ;
Page 4a, en regard de Guyaneanglaise, substituer «2 à 29»;
Page 4a, en regard de Hong-Kong,substituer « 2 à 11 » ;
Page 43, en regard de Jamaïque, substituer « 2 à 29»;
Page 43, en regard de Kalgan, biffer « i4 »;
Page 43, en regard de Laboan, substituer « 2 à 72 » ;
Page 43, en regard de Malacca, substituer« 2 à 72 » ;
Page 43, en regard de Maurice, substituer « 2 à 32 »;
Page 441 en regard de Pékin, biffer « 14 » ;
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Page 44, en regard de Penang, substituer « 2 à 33 »;
Page 44, en regard de Seychelles .substituer «2 à 3a »;
Page 44

, en regard de Singapore, substituer « 2 à 33 »;
Page 45, en regardde Tien-Tsin, biffer « i4»;
Page 45, en regard de Trinité,substituer o 2 a 29 » ;
Page 45, entre Victoriaet Whydah, ajouter :
« Wellesley (possessionanglaise d'Asie) | 2 | _i33»
Page 48, section 2 ,

complétercommesuit les indicationsqui figurent
dans^îa colonne 2 :

«Etals-Unis de l'Amérique du Nord.
—- Colonies et établissements

u français (sans exception).— Colonies ou établissements anglais : de
«l'Inde britannique (Aden, Hindoustan, Birmanie); de Ceylan; du Dé-
« troit ( Singapore,Penang, Wellesleyet Malacca); deLaboan-, de Hong-
«Kong; de Maurice (y compris les Seychelles et autres dépendances);
« des îles Bermudes; de la Guyane anglaise; de la Jamaïque; de la Tri-
«nité. »

Pages 5i et 52, rectifier comme suit les sections 10, 11, 12, i3
et i4 relatives à la Chine :

jT 7. I ï7~' Z 5. s- ^^*"""^*^^^"^"M""^^if Lettres ordinaires, .......... Fac. Destination. ^——^«—«_^» ____________^_^__ «^—^^
I Carlo» postale» 01)1. Idem 4o cent, par 10 gr. (a).'; Foo.(li). Destination (6) 70 cent, par l5 gr. (a).
I Papiers d'affaires (c) ao contimes. Obi. (1)-. Idem {l) .

.
I Échantillons (d) 01)1. Idem...

.
Voie 1 Journaux ctautresimprimés(c).J 8 cont. par 5o gr 01)1. (i). Idem (&)

, _ *ir ;iiA 1 Obiets recommandés...•••.• Obi. Idem» Ido Marseille l " J Droit fil0 do 5o Mnt. j05 lcll„5 OH. (6). Idem (6)
on de Bnndlll. 1 et de a5 cent, pour les autresobjets,

I on sus de la taxe applicable à unI objet affranchi de morne nature et
I Avisde réceptiondei objets re- Obi. Idem

.
«u morne poids.

\ commandos. Utoa fixe do ao contimos Obi. (6). idem (6) «
( Lettres ordinaires Obi. Portdé débarquement.
1 Lettres recommandées ., Obi. Idem 5o cent, par i5 gr Obi. Port d'embarquement 80 par »5 gr.

fVoie I Droit fixo de 90 centimes, en sus de la Obi. Idem Droit fixo de 90 centimes, en
. des États-Unis. \ .taxe applicableà une lettre ordinaire sus de la taxe applicablo a
I

1 airranchicdu mêmepoids. une lettre ordinaire affran-
I V Imprimés de toute nature Obi. Idem. chic du même poids.

j, t n r
ÂVoiedoMarseillef Lettres ordinaires. ......'.... Obi. Portdo débarquement. 1S cent, par 00 gr OH. Port d embarquement ao cont. par 60 gr.Amoy,Canton, I oa ÉchantillonsctimprimésdetouteObi. Idem Ao cont. par .5 gr Obi. Idem yo cent, par i5 gr. ta).

rou-Ljbon, 1 dûBrindisi(a). nature. 8 cent, par 5o gr Obi. Idem, i5 cent, par 5o gr. (a).
acao I v .

( Lettres ordinaires Obi. DestinationctSwatoW. |
.

Éy?m ot) Uem 75 cent, par 15 grI' WM^al5-Dm; (
Antresimprimé, OH. Idem. 15 cent, par 00 gr ./Voiedo Marseille; Lettres ordinaires Obi. Portdo débarquement. 55 cont. par 5o gr • »l ou , ÉchantillonsetimprimésdetoatoObi. Idem 4o cent, par i5 gr 01.1. Port d'embarquement 70 cent, par l5 gr. (a).

TJrga (de Brindisi (a). { nature. * ccnt' P"1, 5o Sr •
OH. Idem l5 cent, par 5o gr. (a).

1 Voie I Lettres ordinaires Obi. Destination |
.„„.„.

I de Rus>"\,, 1 Imprimés de toute nature Obi. Idem 70 cont. par 15 gr Obi. Destination
1 ' (VoiedoMarsoille/ Lettres ordinaires Obi. Portde débarquement. i5 cent, par 5o gr Obi. Idem «

13 Kolgan, Pékin , „ .on. .,, Échantillonselimprimésdetonte OH. Idem 4o cent, par i5 gr OH. Port d'embarquement 70 cent, par l5 gr. (a).
ot
fion.T6in> < de Bnndisi(a). nature. X 8 cent, par 5o gr OH. Idem i5 cent, par 5o gr. (a). |

1

.
Voie ( Lettrés ordinaires. Obi. Destination "^

: . - • .
'

. I[ doBussio. Imprimés de tonte natare. .... OH. Idem 1 Tr. 5o cent, par i5 gr Obi. Destination
J v Lettres ordinaires Obi. Hong-Kongon Shang- ao cent. pa. 5o gr OU. Idem

14 Le reste \ , -I .,. Haï. 40 cent, par 15 gr ObL Hong-Kongon Shang-Haï. . 70 cont. par 15 gr. (à).\ de la Chine, j jj ^?°l.e. Échantillonsetimprimésdetoute Obi. Hong-Kongop. Shang-
_ r

.''-",,'•'•' I
• { ou do Brinaisl. I natllre- Haï. 8 cent, par 5o gr Obi. Hong-Kongou Shang-Haï. . 15 cent, par 00 gr. (a).
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Biffer la note (c) au bas de la page 5i et inscrire à la place les deux

notes suivantes :
« (c) Les paquets de papiers d'affaires et d'imprimésne doiventpasdépasserle poids d'un kilogramme ».
« (</) Les paquets d'échantillons ne doiventpas dépasserle poids de

a5o grammes ni avoir sur chaque face une dimensionsupérieure à
a5 centimètres».

;
Page 5a, biffer les noies actuelles (a) et (J) et remplacer en tête de !

la troisième note le signe de renvoi (c) par celui de (a); modifier
comme suit les 6" et .7" lignes de cette dernière note depuis les mots«La taxe d'affranchissement«jusqu'à

n de 15 grammes».«La taxe d'affranchissementdes lettres est de of 4o cent;, par,•^ grammes et celle des imprimés et échantillons dé of 08 cent, par
« 5p grammes».

Page 5g, section 28, biffer dans la colonne 2 les mots «Iles Ber-
mudes»;
; Mêmepage, section 29, biffer dans la colonne 2 les mots «Guyane

I
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anglaise, la Jamaïque, la Trinité», ajouter «la Grenade (a)» après
«Sainte-Lucie»; ,,.:..•.,,.
:

Inscrire; au bas de la même page, la note suivante : h«(a) Les, correspondancespour la Grenade ne sont àchetnînéés' par
«la voie des paquebotsfrançais que sur là démande dés envoyeurs.»

Page 60, section 3o, biffer «la Grenade \à) » dans la colonne a et
la note (a) au bas de la page.

Même page ,
biffer à la section 3a tout ce qui figure dansles colonnes

4 à 10 et inscrire en place : a Font partiedel'Union généraledes postes

« (V. section 11) ».
Page 61, biffer à la section 33 tout ce qui figure dans les colonnes h

à 10 et inscrire en place : « Font, partie, de l'Union générale des postes

« (V. section n) ».
Même section, colonne 2, biffer le signe de renvoi (c) et rétablir les

mots «Aden, Indes orientales»;
| Biffer la nole(c) au bas de la page.
; Pages 67 et 68, rectifier comme suit les sections 56i et S7; relatives

au Japon :
i

: 1 " '
. .:'*-"» 3 ... .

.4 5 6. I L """':'
.

?.

__
'' ^_^_^__ ' -

'". '' I '" '"' ?' 9 '° -

! Lettres ordinaires Fac. Destination ........ ..Cartes postairs.... ...v Obi. Idem....
» ..„, j..,.,. 4o cent, par i5 gr. (J).. Fac. (a). Destination (a) 70 cent, par lb gr, (t).

:Papiers d'affaires (c) " "••«"'•»" ao cent.it...^........ Obi. (a),. Idem [aj................ »Echantillons (d) .. } OM. Idem.,....,.,.,,..,
.Inurnuuxet autresimprimés(cl. ) 8 cent, par 5o rrr Obi. (a). Idem (a) •Objet, recommandé.,.1 !..

Obi. Hem'.......,,..,...'
.

'

.
.;:'

: Droit fixe do 50 cont. pour les lettres OH. (a). Idem (a) »
" i et do a5 cent, pour I05 autres ob- ;,:.iota, en sus.de la taxe applicableà..,:.. I un objet allranclii do marne nature

.Aris do réceptionde» objets re- OH.
.
Idemi,,,.,,,,,.,,, ! et du même poids,

commandés. '"*
; Droit fixe de 30 cent, ..... l'Obi, (a), Jdem (a). ............... .. *I I Lettres ordinaires

. Obi. Destination '
' ' ' "'.'.'''

I t. ..
1 Lettres recommandées Obi. Idem.*...,......,,,.... ! 65 cent, par, l5 gr .. Obi. Destination *

' " \
1 &. V"TT l " •">" ; Droit fixe de i fr.cn sus de la taxe OH Idem,...,.. » (x desLtals-Unis. \ ' Vj ,, , , .. ,.J , . ; : applicable a une lettre ordinaire

! r Echantillons et imprimés de Obi. Idem ...,,,. i affranchiedu mémo poids. ' i:
.

;;
' .V toute nature. 20 ccnt.,.par i)o gn. . ....* ....... „. ., ,, Obi. Idem à....... .

>
,Voie l Lettres ordinaires OH.

.
Yokohama. .,.,..,,, i;... \

:i
K_ , , j , , i ,'do Marseille \ Echantillons et imprimés, do Obi. Yokohama. ..i... ! 4o cent, par 15 gr.. OH. Yokohama 70 cent, par 15 gr. (a), i0/ Japon.I Le resta du Ja- ou doBrindisi. ( toute nature. 'i 8 cent, par 5o gr...'. OH. Yoliohama l5 cont. par 5o gr. (a). ;.(Suite.)! pon. (

• / Lettres ordinaire». OH.
.

Destination,,,.,«„".', | .""
. .

" ij \ Lettres recommandées Obi. Idem i 65 ccnt-lpar l5 gr t Ohl.. Destination « :;•Il
f

Voie 1 :.. ! Droit fixe de 1 franc, en sus de lai Obi. Idem................... » )\
l desÉtats-Unis. J

f
! taxe applicable à nue lettre drdi-j ." I

.
jj

.1 Echantillons et imprimés .de Obi. Idem.',.
. ,,,,.,,»!,,... * naireîaffraiicbiedu mémo poids. 1

I :.-\ toute nature. . ao cent.] par DO gr........ '••! Obh Idem.,, , .. 1 . i ;....! • |^^"^mmmm^^mmm'^^
1. •'' ' ' ' ' -•;.• ....... -, __

^ Biffer la noie (c) au bas de la page 67 et inscrire en place lés deu*
! notes suivantes :

«(c) Les paquets de papiers d'affaires et d'imprimés ne doiventpas
^ ! S^dëpasserlé poids d'un kilogramme. ^..J^Ù^S^

1. "... -:i
*-[d) Les paquets d'échantillonsne doivent pas dépasserle poids dfe

:« 2 5b grammes, ni avoir sur chaque face une dimension supérieureia
}«25 centimètres.»

Biffer la note (l) au bas de la page 68 et rectifier comme suit les
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troisième et quatrième lignes dé la note (à) depuis les mots «La taxe
d'affranchissement»

jusqu'à
« 15 grammes» :

...
«La taxe d'affranchissement dès lettres est de of-4o° par 15 grammes

«
et celle des impriméset échantillons de o' 08e par 5o grammes ».

:,.
Page 72, section 72, biffer les mots 0 Laboan » et e Malacca

»
dans la

colonnes.

INDIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

I
ÉDITIONS ÉDITION 1

I AïlTÉlUEURES. DE 1876.
,

— -—*»—>-—— CHANGEMENTS A OPERER.
L,

' Co- ' Co-
V*Se*- lonnos. TaB's- lonnos.

58 1 45 1 Rayer Autry et y substituer Autry-le-Châtel.

1344 1 1038 3 Pont-Main (Mayenne), rayer ce auiiuit et y saltUtttcr ar.
Mayenne, cUB Landivy, 496 h.,— Landrvy. I

1564 1 1206 1 Bayer Soulac et T suhtitaer Soulac-lesflains. I
' I -

1

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BOREAUX DE POSTE.

[Les directeurs des postes sont autorisés à communiquerïo présent tableau aux éditeurs do journaux
Cjni seraient disposesà reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant
fie nature À interessor le public]

L'Administration rappelle que les changementsdans la circonscriptionde bureaux de poste
doivent être exactementmentionnés au Dictionnaire des postes.iHOUS

BUREAUX
^Jtt™

DEPARTEMENTS. su COMMUNES ... ** _
,. , QDI US DESSERVAIENT. LBS DBSSBRTBKt

DU autres localités. actuellement.

I" ,a, .''..-'
.

''&; h

Madieux.. yilîars-les-Dombcs... Marlieux (i).
Ain ..... Plantay (Le) Idem Idem.

Chapelle-du-Ghâtelard( La ]. Idem Idem,
1 Saint-Germain-sur-Renom.

. Idem Idem»
Aude. ,,. Çuxac-d'Aude NarLonne. Guxac-d'Audë (i).

::.;•;-
Ayeyron....... .;"'.._ Verrières (Les)

i commune
.

Cûmarès-syr-Dourdon. Belmont.
do Monllaur. ((Exceptionnel-'

lement.) I

(1) Établissementde poste do nouvelle création, * Il
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' Timiiii " " ' - •
' BUREAUX

N0MS BHREAUX [
DEPARTEMENTS. DBS OOMUOSES '*,«• BES»MTBHT

, -,.. , ÇOT'IE» DES»*»™™™; •' *: ?"?. ™.
ou Autres localités. actuellement.

1 a
.

' 3 4

Calvados
. Lion-sur-Mer. .......,... La Dôlivrande Lion-sur-Mer(1).

Carlat.r Vic-sur-Cère-.,. ., . .
Cariât (1).

Cantal.......... Saint-Etienne-de-Carlat. , .. Idem /cïem.
Cros-de-l\onesque .. Idem. ..... ........ Idem.
Mourîoux.

,
BëncveiLt-rAhbaye. .. Mourions (1).

I
Ceyrpux Idem Idem.

Creuse Aulon.....; Idem Idem.
Azat-Châtehet ..Idem Idem.
Augères .......,•;. Idem.. ........... Idem.

Dr6me.. ....... ,
Beaumont-lei-Valcnce. .... ValcncCTSUr-Rhôno... Bcaumont-lez.Va- : !

lence (1).
Gironde... Sonlaç..., Le Verdon Soulac-lcsBains(1)
Loiret Autry Gien Autry-le-Châtel(1)
Lot r CraSi. Pélacoy. Lauzès.
Nord.. .| Wattrelos RoubaixJ Waltrelos (l).
Ôi«o. Bornel. , Mèru Borncl (1).

Fosseuse...: 7dcm.. ..........., Idem. '
Pas-de-Calais,..., Haillicourt. Hôudain Bruay.
Sèvres (Deux-)... Sart, commune do Sccon- Périgné Cime.

digne. (Exceptionnel-
lement. )

( Rodions...* Cavaillon Robions (l).
Vaucluse Maubcc..., Idem Idem.

I Taillades...... Idem. Idem.
Gué-de-Yelluiro (Le ) Vix Guo - do - Vclluiro

Vendc'o (Le) (1).
Vooillë-lcs-Marais Chaillé-los-Marais. .. Idem.
Biffbnlaino. Corcicux........... Bruyères.

y05Ees, 1 Poulièrcs (Les) Idem /dent.
' j Rouges-Eaux (Les), com- Saint-Dié ..*.. Corcieux.
( muno de Taintrux. (Exccptionnol-Ilemcnt. )

' '-
.

(1) Etablissement de poste do nouvelle création.

aaaaaaaaaaaiHaaHiaiaaaaHMNMiHMi^iiHi.aaaMMMi^iaail^l^lMiHlHHMlHH<i
l1* DIVISION. 3" BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

MODIFICATIONS À APPORTER AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le Bulletin mensuel n° 95 supplémentaire a prescrit de coller sur la

page 831 du Manuel des franchises un tableau joint à ce bulletin: et
présentant les nouvellescirconscriptions des sous-inspecteurs du service
des Enfants assistés de la Seine.

Par suite de renseignements qui viennent d'être fournis par le préfet
de la Seine à M. le Ministre des finances, il y a lieu d'apporter à ce ta-
bleau la modification suivante :

En regard du mot : «Domjront», qui figure à la 22e ligne de; la jco-
lonne 1 du tableau, ajouter dans la colonne h., après les mots : «Dom-
front {Orne) », l'indication

: « et de MOTtain (Manche)*.
• ;
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PDBCIGATION D'UN au' SUPPLEMENTAD MANUEL DES FRANCHISES.

} Le 29' supplément au Manuel des frandiiseS contient noriFicatioiTi
d'unedécisionde M. le Ministredes finances,en datedu 23 février 1877,

1

, ; BULL.MENS,N"96. ^-7-,111 —-
portantconcussionde francltisepour la correspondancerelative au ser-

; viceiileâ Enfaatsassistés:<l>udépartement duGard:' 0 .
! -.-„,Lés agents devront reporter les indications de ce supplément sjuifl'Y''

,.;.,
^exemplairedu Manpel qiiillSô:t:rt)tiVeientre leurs mains. -..

.Ç.'.

i. ' 299, SUPPLÉMENT AU ' MANUEL DES;;FRANCHISE^. ''_̂ 'jÇ : ---^ ^ ."'<,:-..-, ') l* \

I
mm. "': DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNESï \

FORME ARRONDISSEMENT.,
«ttrV*#*«a '

''
I CarioK _^_- —,— —lii—^ij _. ' - ' ' M ! " '"':' * l "«s laquelle cincoascnn-rios on aEssoivr KUMLRUb DATES

de» \ ''- la ...,^dans^étendue'duquel ,],,,
Pages .ÂnronisÉs '' " ' -:'': Slows DIS «BKTOI•• ''.„„_:'.. J. rn™rs™™t,CEr(* EERVICI

! «OBBBSrONn/raGB - -i :1*correspoodanço '
.

MrCl ion,
!
•

d„Uuïïl!r"8 ,,t;>.. personne, .désigne, dan, la colonne ! ; ^fran^o, ^_^
. ^ „

i
„. - ',' -... j„ M»,.,„I ci-coulre . . a°11 .,.,' ... ' „ ministérielles,

frae- correspondancedo sériée. ,
,,1,^' ,. doit etro remise en.&ancHiso. i

4w* prWentee.•'; Ancien,." ; Nouveau. ..T,"" P»g«-
chïsës. acs lraacnise5« i " vii - - :,-. .

des tableaux.
i s .3

. .
A l =" -•-•' 5

. , -
6 ;*:'.' -: '7 8 9 io;

1 L ....•'- , ;„„, _ -^.-'-- - -
•=; ^-i.= ... -,. - .- , -.;; - . •

'.
.. , .

.' ; -
'".

.. ., | ' ' ' _____ I I !
i" ... ,, Maires des communesd'Aubcna3,r;Beaumont, !

_ .
" '' 1.

.
.-.sf;

i !: /
, , fiurzôt,lcGcllicr-tlu-Ltio,rDompnac, Fau- ! i .. ' i i.

. ; •'-'"
. .. gères:if Joannas , la Ycyrunc, les Assions, i

; ../-, ...-.! "","••
' ' ' ; ., ,

les Yens, ftibes / Saînl'-Elïcnna-de-Lngda- ; j
,' V

,
-",

;

, ,
rès,i Saiht-Jeap-dc-Podr.cl.arosse, Saint- ' ' ',

.' 1
Laiiricnt-ïes-Biiins,, Saiuto-MargncrJlc-la- .1.

" .Figère, Saint-Pîerrc-h'-Ducliaussclat, les
! SaIci tes.

.
Vaguas Valgorgc (Ardèche);

i ,
,'_''* '''".'

.
Monlclar ( Avcyrou); Marseille, Tarascon

. .'. .
'

..(.Bou0Wtlu-Hï.ônoJ-|Arpa'von, Boule,
k -

,,S. B.
. «

,7] '.'.
m '

\
M , a3 février 1S77

w lww-v„—„««.......t «, __,. CKaWllIan Grepol (Drome)i.Manlmarm .-,.- , , .
/

,

" ' "
* '

i
i (.Hautes-;Alpos) ; Agdc, Caunionierrai il

(I-hirault ) ; Saint-Andrc-lc-Gaz (Isère ); !

; Allier, lcsïialmellcs Cubicres,Ciihidrettes, : .

. . . ,
: Ispdgti-dc, Lamiéjulfl

t Luc, Mendo, Plan- 1
;'

.
cliâinp,, : Pourcliarcsscs

,
Prçvcnclièrcs, |

- 1 ,
Saint-Andrc-Copcfzc,Sainl-Aiidré-de*Lan- |
eise» Snitil-Atidcol-tlc-CIci-gucmort,Saint- |
Jean- CiiaT.ornc, Soîiit-Mnrtïn- dc-Bou- \

. {.: beaux."Viïlelorl ( Lozèro); Lydil (Hliônc)il
| » Avignon, Montfavct,Vaîson (Vauclusc)*. S

50j& Maires dos comraanos d'Anbehas,\ S

Boaumont, Burzct, le Ccllicr-du- 1

Lttc,Dompnofc|Fatigères»Joannas, |
la Vcyrune, les ,A.shions, le* Vans, |

' Bîbe&,: Sûinl-'Élicïino-do-ljHgdh*
.

|
rès , Saint-Jean- dc-Pourcharcsse, |
Saint-tiOUront-lcs-Baius,Sainlc-Mor- î
gucrite-la'-Kigère',, Sa.ini-Picrre-le- |
Déchausselat, les Salelles, Vagnas, i

,
Valgorgo ,(;ArdèchpJ ; Montçlar i
.( Ayeyron} ; Marseille, Tarascon

, -,.
î

{ Bouclics-dti-Bhnntî) ; Arpavon, " jj

... Bould, Cliabrillan, Çrcpol(Drômc)-, \ F (nu-dessoos de Inspecteur et aous-inspectourdu service des j S. B. « * « # Idem-
Moiilr/.oiîn (Hautes-Alpes) - Agdc, / la'Ô-* accolade)

*
cefants assistesdu départementduGard *, i

Cournontftrral (Hérault) ; Saint-I ;
. , ' ^

.
Àndré-le-GazfIsère}ï,AUier',les Bal- ' *

mellcs, Cubiercs, Cubicrelles, Is-
p'âgnâc-, Lanuejols,Luc,.' Mehde, ^
Pliiuclianip, Pnuicharesses, Pré- -•-..*,; '
.veuchères

1
.Saint-André-Capcczc-,.

' Saîht-Àtadrb'-de-Iiànciso\Saint-An-:
'" déol-do-ClerguertiortT Saint-Jean-/...':;-..-..-'-.'

ChazornejSuini-Martïn-iic-Boiibeaur,
"Viîlcfort ( Lozère)Vitwih (RKÔBOÎÎ : l ' ' '•''• j
Avignon, Montfavct, Vaîson ( Vau- I If
cluse). / ' '

I
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FORME ARRONDISSEMENT* rimtfrnrtc.

iBDi- DÉSIGNATION'DESFONCTIONNAIRES-ET DES PERSONNES .„„. i„„„„ll„ oncomomPTimion «BSSOBI. .. Buauuwa DATES
SUU3 IBUUUlltJ .- - 11 (. -1 1 I •, ...CATIOU

..
—.' *^^i———---—- i____i^ la ' ' étendue duquel ^8

pajo",
AUTOHISB, "TindWr™

^QUBLS L.connESPO^cBDB sBBVKE
^S™ «UbVmé^o^^

.frMwartooMOM™». ..»«»*«M«o« :

do Uconlre-ignw à
l

colonnea des fonctionnaire. en franchise c.rculoen franchise. ^ ... „d" leur du tahleau n» 3 et dos personnesdesignésdan,h colonne doit ': Humcr0„ „
mtmstênell.»,

r z dn Manuel «-contre ï être présentéo. Ancien. Nouveau, j i?l " Pages.W. ««H-.l.-m detf^ehil. doit être remiseen franchise.
j %

ç 7
/^tableau*.

^ ^
1 ' -" "" a 3 A ^^ |

. ^
-

—r———-"^^^^^ ',.
.

Mairesdes communesd'Aûbcnas,Beaumont,
,Bcrtet

«
le Gcllter-dtt-Luc,Dompnac»Fau-

gères , Joànnaa, Laveyruno, les Assîona,
les Vans,Ribes,Soxnt-Élionne-de-Lugda-
rès, ' Sainl-Jean-de-Pourcliaresse,.Saint- '

, • ~
Laurent-les-Bains, Saiiite-Marguerile«da-
Figère , Saint-Picrre-Ie-Décliausselat,les
Salelles, Vagnas, Valgorge ( Ardèche) i

_, j _ . Montclar (Aveyron)ï Marscillo,Tarascon
089 Sous-inspecteurdu service dcsWants( B iî?^ „!„ {BoucLes_du-lU.ône), Arpavon, Boulo, • S. B. - • ' • '• -

»» février 1877..

assistesdu département du Gard... '
! ?aa* Cliabrillan

f
Crôpol ( Drome); Montmorin

*aaGJ (Hautes-Alpes); Agde, Cournonterral
( Hérault ) ; Saint-André-lc-Gai {Isère) ;
Allier, Balmclles, GubîèrcSf Gubicrcttes,
Ispagnàc, Lanuéjols, Luc, Mcndc, Plan-
champ, Pourcliaresscs, Prcvenclicres, I
Saint-Andrc-Capcèzo,Sainl-Andrc-de-Lan- I
cisc, Saint-Andéol-dc-Glorguemort,jSaint- l 11iJcan-Ghazorac, Saint-Martin-de-Bou- t I I 'Il
beaux, Villcfort(Lozère) $ Lynn (Rhône);1 ' I J ! Il

j Avignon,Montfavet, Vaison(Yaucluse)*. | 1 !
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*-«™fc; '' BA^MENTS EN PARTA»-.«,:

' CP™^
. _^—- __ .

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS DrQUTIUMttER. ———^-f* *

NOTA. L'Administration dos Postés fait tout ce qui est en son'pouvoir1 pour conna'î.tre'la date réelle duidépttnt
des bâtiments en partance.pourles .colonies et jauttespays d'ouirc-mex^ iiiàïs elle ne 'EÂurajt^aflirmer cependantqm
les aâttmentît-'cii-aîi'res désignés partironliexaclcmcnt,auxjours indiqués.

Les receveurs sont autorisés-a-communiquerJïe présent tableau aux éditeurs de joiirnauxïqnî seraient dispose*À
reproduiredans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant do nature à intéresser le public.

ABIIÉVIÀTIOÏÏSemployéesdans la 6* colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. ] y* signifie Bâtimentà voiles. j G. signifieCommerce

aUMÉHOS DATES PORTS MOUS SATURE TQS_ CAriTAtSES,

„ n
DESTINATIONS.

-, T I I - n -. . •
"tîs armateursd ordre. des départs, de départ. des bâtiments. fcStïmonts. SACE* ou agents.

_*,..-. 3
' 3 4 5 c 7 8

g 1er, —Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).

1 Guadeloupe. ier avril... Le Havre.. Louise-ct-Mar- V 450 Auger.
guérite.

2 Martinique,. i'T Idem Podcnsac,
• ... Idem,,,,,. 250 Idem.

3 Réunion.... iCI , Idem , Gol Idem 350 IIutter,
4 I Idem., 1er Idem Actif Idem,, .,, .

450 Auger.

S 2, — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (2).

"D ' 'Arîca :1 1" avril...' 'LeHavre. ,"• ''Cliuq.iîsaca....' V
-

700 j Petît-Didier,
C Buéuo5-Avrcs I ÎO Idem Abd-ol-Kadçr. . Idem...... 650 J Perquer.
1 Idem a5 Idem Madagascar.... Idem 750

(

Bos-ière.
8 Les Cayes., , . ,. , , 1er idem Ocleville Idem.,,.,, 300

.

Perquer.
9 Islay 1" Idem Clmquisaca .... Idem 700; Petit-Didier.

10 Lima 10 Idem Saiiiarang Idem. 800 Idem.
11 Marnguan.,...,.. l5 Idem,,.... Paracnse St 1,800 j Duras et Mac-

| Yver.
12 Montevideo 3o Idem Félix-Estivant.. Y 700 ; Petii-Didier.
33 New-Orléans. . , . ,. s5 Idem Emma ,, Idem 900 Bavol et Gonpery
14 Para i5 Idem Paracnse. St 1,800

.
Burns cl Mac-

Yver.
3 5 Pornambuco i5 Idem,,

* * . *
Fidélité V 350 Ferrére.

10 Port-au-Prince. . . . 1er., Idem Georgcs-et-Stella Idem 200 Dumont,
17 Hio-de-Janeiro .... 1er Idem Luzilano Idem,, .... 550 Masurîcr.
18 Sainte-Marthe 3o idem...... Aiphonsc-ÉIisa. Idem , 450

•
Tisset.

19 Saint-Thomas 3o. ..... . Idem Charles Idem., . ,, , G50 Leelerc.
20 Valparaiso 10 Idem.. .... Campecho Idem 800 ' Petit-Didier.
21 La Yera-Crus 3o.,

v .... Idem... 1.. Tiibasco Idem 550
,
Oriot.

(j) Los habitants de la Franco peuvent expédier par celle voie des lettres ordinaires et des imprimés do
loute nature. L'affranchissementesl facultatifpour les lettres; il se compose do. droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids

1 circulant en France de bureau à bureau, Les imprimes doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4e colonne, à raison de 5 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par celle voie de» lettres ordinaires, .des échantillons d»
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 5o centimes par
i5 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'aflVanclûeioniantde» échantillons et des imprimés est de
10 centimes par 60 grammesou fraction de 5o grammes.

*
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JSATORK CAPITA1MS ,«ssiÉîios BATSS METS 80K3 ,da, TOK - »rm.t.nro
„ , DKGT1HA7Î0M. , ,, , ,, . , ... . 1 *.- . -, '.a craro, decdeptrts. do départ. ces bâtiments, bâtiments, HAOE. OU agents.

1 3 S I '4 '5 6 7 8

S 3. —Bâtiments à.vapmrpariant, à dates régulières»des ports de.France pour les,pays.,
à"outre-mer (1). --

22 Balna 1" avril,.. Lo.Havrs,., Henri IV Sloamor... 1,800 Mosnrior.
23 Budnos-Ayres 3........ Hem.'.

. .
.,' Tyclio-Bralié... Idem 2,000 Currio.

24 Idem lG.. Idem,,..,. Porlcna Idem , 2,500 Masuricr.
25 Idem ...,..,. . 1.7........ Idem,., ... Toniers. Idem.,,,,, l,800i Currie.
26 Le Cap-Haïtien ... 11 Idem,: .... Franconia.. .„. Idem ..... '3,'000 Brostrom,

27 Idem a5 ; Idem.. .. ,, Rlionania ' Idem.. ,.., 2,500 Idem.

28 ! Colon.,.:...,...,.,.,. '.-.-: a»..... •....; /dam.,-..,,; iEranconia..„i.. .i iUw.n»«i .<3.,!)B0, Jdçm. ,
20 Idem................... a5 Wcm......;..:. llHenimia.. Idem.,*... 2,500 Idem.

, 30 Curar.ao.....,.,.,,.. M........'/dent.. J'.'.'.' Franconia. ,i...l iHc'tt...... 3,Q0O.Idem, --
SI Idem .,....., Ji5....... Idem,.-....'... Mlicnania ''fdem...,.. 2,500 Idem.
32 LcsGonoïvcs...

. .. ri...,..,. Idem iFrunconia..,.., 7<W....., 3;000 Idem.

33 HM.,.,,„.„„,:,.. ao,. .,.,,,.„, Ideia..,,',, Mienonia Mem.,i(..,-,. 2,500 Idem.

,3t.., La.Guayra'..V;..... il-.-, i idem.'..... Franconia...,..' Mer*..:,,,
,

3,000 Idem.

35 Wem............... 25..... .... làem.... ..' Ilhenuiiia..."...., IierL.,,,,,' 2,500 'Idem.

30 " La Havane.,.
.

=5...... ,.. . .
Idem... ., . 'FranlifurL ..; Idtm. ...,.' 3,000 L'IiorbcUCrKahn.

37 , Montevideo....;.. 3...... .. Idem, Tyclio-Bralié.
.

.'" Tfiei»,..,.,'.' 2,000 Currio.

38 Idem...,',.'. 16.,...... Idem. ÎPorlo.na Idem ,,[ '2,500<-MaouriBr.

39 :- Wo"i..-„............. -l-7 .—•. idem,.,,..,. Téniorel.- Akitt 1,800 Currie.
40 ' Ncw-Orlôan a5 Idem IFranlfurt Hem 3,000 LlicrleUc-Kahn.
41 Pornaniliuco 1" Idem Henri IV Idem...... 1,800 Masuricr,
'42 ' PorL-hu-Priùce. .. . 11 Id'cm...... Franconia Idem i 3,000 'Brostrom.

43 Idem a5
:

Idem Mienania Idem..,.,. 2,500 Idem.

44 Porlo-Plata n Idem Franconia. .... hlcm...... 3,000 Idem.

45 Idem ï&... ..,.• Idem ûRUonania Idem 2.500 Idem.

40 Porto-Ilico 11 [Idem....,, iFranconia Idem....... 3,000 Idem.

47 Idem a5 \ Idem illlionania Idem
,

2,500' Idem.

48 Porlo-Caliello « [Idem IFranconia Idem....',. 3,000 Idem.

40 'Idem...... i -,.....' a5,.. .... 'Idem...-,.. 'Rhénanie; ...i ildem,,...„...: 2,500 Idem.

50 Rio-Janciro.,.,, 1",,.,,,. Illin Henri IV.. Idem...... 1,800 Masuricr.

51 Idem.
. .. '.i..... .'.' 'à'.'.".'.'..'. '! 'Idem.!".'. '.\ ' lyclio-BMncL.. Idem. ....'.' '2,'000 Currie.

52 Idem lC
, . ,.. .H Idem...,. i: Poiiliena....... Mcm 2,500 Masuricr.

:".53: '' raern.:..'.-.:...:;-.:.:.-...:.: -17....:.,......;' '/«Bm^iiïj! !I!ëme!»,.........,...iJdem,...,,,;.? 4,80.0, .Currio,
, ,

I 54 Savanilla..ï-,ii:i:.-J'Vaï.........' u.< Idem Franconia Idem,...,,,. 3,000 Bro.troça.
i 55-::f«tm^.L..Vi.ï...:/i'.;i.:'à?'..!'.,-.: 7«em,x,.ï'.'. ilUienonîa..-.;.<.*'.'/demi.....'.'. 2,500 Idem,

.

I..,5,fi ^Sainl-ïliomas..,.. ,11......... Idem Franconia,,i.,..,; Jdam......' 3,000 Idem.
! m„,-:ddem .' a5.",'." ..'.' Idem..''.

. .. Rhenania....._._ Idcm\....
.

2,500 ildem,
.

j
'/:"%. ''• Trini<Ja(l,,.,p,,,,..!.. i,)i,

,,..Z Idem... .j. Franconia.. ... Idem',.'. i'.'.[ '3,000 iHii», r.:;h... :'!.
| fjn_ Idcik.,....,,f,»|, ,J... ^5,,....,.

..
Jdent,.. ..J. JRlionania; ..»jl-> l/ïcnif 2,500 (Wc«ï;,

! (1) Les lioliitaiitade là Franco pouvant eipcdiorpar coiîo voiaidcs lottro» ordinaires , dos eckantillons ot de»
I imprimé» dla toolo natnie. Ce» eijett; doivent S!ro jo/raMait juiqn'an port dp dénartinomontldésignedans la
j 3" colonno.jLa tiio d'aHrancSisseuietat pour chacjue lopare cat^de 1

;Jranc jiar l5 grammes: on fractjon do
SI 15 grammoi. La taîo d'4ffranchisaem+nt pour lo» (échantillons et les impriinji» est de 10 cont. par ao'gr. ou

| fraction de |5o gr. i i
:

! !
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^vmsim. r STATISTIQUE
; s-,0»At. DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

' ET JURISPRUDENCE I1ES COURS ET TniBIJNAUX.
; nuuicHisi»,

-

COKTKNTISUXh «TtAwirs.. s i« STATISTIQUE DES AFFAIRES GONTÈNTlEUSES.

MOIS DE JANVIER 1877.

\ TABLEAU M" 1, — Contraventions à l'arrêté âii 27 prairial an. IX.

" \ (Xransport frauduleux de correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DX rBOCÈS-YERBABX NOMBRE TEK«I»EES DÉFÉHÉM ï

T,A JD5T1CII
constatant de parvoiedetransaction, PEFEBEKS A LA JCSTICB.

de» perquisitions négatives, PBOCJS-TEH- ' ~~ ~ Nombre Nombre
dressés par BAnx ,^ JA -lft: ,.

•

y _____ annulés Nombre Montant de ™ Montant
„- m, ». » — annule» nomme procès-ver- proces-yer-ïe'

les FAdminis " *> '

•

baM UttX des amende!
la agents '« » Aammis- transactions ayant ayant

des agents tration procès-
e»

donné lieu donné lieu _.ge»*"- douanes , pour cause ... a de. ides
«„i,. «t 7 d «validité, verbaux, de» frai,. acqu;tta. condamna- d„ fra;s.

octrois* ; Posie8* meiits. tiona.
i a 3 4 5 6 7 8 9

fr. c, fr. c.

517 .526 3 229 2,510 00 » 1 70 13

,1*045

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.
( Fraude en matière de timbres-poste.)

.

INOMBRE
AFFAIRES NOMBRE D'AFFAIRES

de
,

ACQUIT- ATAKT DOKICÉ LIED À SES CONDAMHAT1QK8 IODICU1HE8.
BBOCEB-TEUBAin. ABAMOHllBE.

_ •
.

' ' '
.

.' '.. ~
annulé» par iummiio Application d'amendés Emprison-

pour cause fc, p™M„, — _. i ' _
'.nVaTBt

d insuffisance ' A. , , . , de a jour»
d. preuve, ~... ,Nomo„. dï d» do «-""»o"» àJ

matérielles. Nombre. i a 10 fr. naaofr. aia5ofr.~ de5ofr. «iimois.

;-.. i
,

a 3 4 5 6 7 8

."'5, " [./'. "88.'" '

.

.-; ." \ 80 '9-' "1 1 »''
I

. .. - — — '. 1.

-- - •'
•-•'•'"' 1
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TABLEAU K° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856,

(Insertion de notes manuscritesdans Us imprimes, échantillonset papiers d'affaires.)

KOMÎ3RE AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

£e PAR VOIE DE TRANSACTION. A LA JUSTICE.;

PROCÈS-VERBAUI |

ennuies [ Montant Nombre Nombre Montant
Nombre de do

par des
T

' ' , ' de»
procès-verbaux procès-verbaux

l'Administration do transactions ayant ayant amendes

1
donné lien donné lien I

pourcaus, procès.TcrbaI1I. et
fc ^ fc ^ et

d'invalidité. des frais. acquittements, condamnations. des frais,ia 3 ti 5 6

fr. c. fr. c.

203 1,071 6,191 25

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 de là loi du. 4 juin 1859.

(Insertion do valeurs prohibées dans los lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

NOMBRE
K°lR'

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
do

.
<Je PAR VOIE DE Tr.AK9AC.TIO». I LA JUSTICE.

r-riocÈs-VEïi-

rnocès-YEn-
BAUX

^ "^^"~ r""
Nombro

EAUX annulés Nombre Montant Nombre de Montant

conslaUnt P"r des
^

,
procès-verbaux iw

l'Adminis- de proces-verbaul ayaIlt
des transactions ayant donné lieu amendes

-., ,-
lrati°n F'0005"

• donné lieu kdes (vcrihcalions et
-

Ot
I—cause ^^ ados condamna.

_négatives, a'invaliditc. de» i"1»- «ccraittements. t;onSê des frais,

i a 3 A 5 S 7

fr. c.
.

fr. c.

190 10 556 2,685 45 ' » 3 836 091
I
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TABLEAU N° 5.— Relevé récapitulatifdes contraventions.[-.[' ,,-..•'.'.. AFFAIRES DÉFÉRÉES A 1A JUSTICE.
»OMBEE X0IISU

AFFAIRES 11i
. ..

procès- d*
TIBHIKSE9 COHBAMÏATiOW

NATURE 4rW(^ «- w. muMma!Mn
"£«

cons- l
, par voie .,».. „ .tatant verbaux ««mu. l'empnsonne-

de» on- de transaction. aban- O™™- pécuniaires. de 5 jour»S »U1" ,-__-. *-<- ,„„,..___ _HZ!_
'

vérifie.-'pALi-N""*™
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S 2. — JURISPRUDENCEDES COURS ET TRIBUNAUX.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

VOIES DE FAIT ET OUTRAGES X L'EGARD D'UN FACTEUR DES POSTES

DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Par jugement du tribunal de première instance de Bergerac, en date
du 19 janvier 1877, confirmé par arrêt de la cour d'appel de Bordeaux
du 21 février dernier', le sieur L...., qui avait frappé et outragé, dans
l'exercice de ses fonctions, le sieur P.

. ., facteur local à F.. ., a été
condamné à quinze jours de prison.

1 " DIVISION. 28 BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

OUTRAGES X ON FACTEUR DES POSTES DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Par jugement du tribunal de première instance de Segré, en date
du 3i janvier 1877, la dame F veuve R. .., déclarée coupable
d'outrages par paroles à un facteur des postes, le sieur B......., dans
l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, a été con-
damnée à 5o francs d'amende et aux frais du procès, liquidés à 3o fr.
64 cent.

Fixe à vingtjours la durée de la contrainte par corps pour le recour
vrement de l'amende et des frais.

INDIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX. ET TARIFS.

INSERTION DE LETTRES DANS DES BOITES DE VALEURS DÉCLARÉES (INFRAC-

TION À L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 25 JANVIER 187a). -— JUGEMENTS.
CONDAMNATIONS.

Jugement du tribunal d'Arbois (Jura), en date dû 20 février 1877,
condamnant le sieur P..'.

. .
à i5o francs d'amende el aux. frais pour

insertion d'une lettre dans une boîte de valeurs déclarées.
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Jugementdu tribunal de Bordeaux, en date du i3 février 1877, con-
damnant le sieur M à 15o francs d'amende et aux frais pour
insertion d'une lettre dans une boîte de valeurs déclarées.

Jugement du tribunal deBlois, en date du 2 février 1877, condam-
nant le sieur M à 5o francs d'amende et aux frais pour insertion
d'une lettre dans une boîte de valeurs déclarées.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

M. Carrery, receveur à Castelnau-d'Eslrefonds (Haute-Garonne), a
restitué à la personne qui l'avait perdu un porlefeuille contenant deux
billets de banque de 100 francs, deux lettres de changede 1,000 francs,
deux mandats à recouvrer de 1 g 1 francs, ainsi queplusieursautres notes
importantes.

Le sieur Paulet, facteur rural n° 2 à Auzon (Haute-Loire), a déposé
entre les mains du maire de la commune de Ciiassignoles une sncoche
dans laquelle il y avait une somme de 1,002 fr. i5 cent, et qu'il avait
trouvée en cours de tournée.

Le sieur Berbère, facteur rural à Dompierre-les-Orm.es (Saône-el".
Loire), a fait le dépôt entre les mains de la receveuse d'un billet de
banque de 100 francs qu'il avait trouvé en exécutant son service.

Le sieur Dalslein, facteur local à Trye-Château (Oise), ayant trouvé
sur la voie publique un couvert en argent d'une valeur de Uo francs, a
pu, après d'activés recherches, en faire la remise au légitime proprié-
taire.

Le sieur Pesquier, facteur rural n" k au bureau de Bouglon (Lot-et-
Garonne), a rendu, grâce à ses recherches, à la personne qui l'avait
perdue, une montre en argent.

Le-sieur Poincet, facteur rural 11° 1
à Egrevitle (Seine-et-Marne),

ayant trouvé à la sortie du village une caisse renfermant des objets de
valeur, s'est empressé d'en rechercher le propriétaire, et de lui en faire,
la restitution.

Le sieur Pédron, facteur rural à Queslembert (Morbihan), a remisa
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la personne intéressée un sac contenant 197 francs qu'il avait trouvé sur
la roule en faisant sa tournée. Ce sous-agent a refusé toute récom-
pense.

Le sieur Delteil, courrier convoyeur, a remis au receveur principal
de Rodez (Aveyron) deux billets payables au porteur montant ensemble
à la somme de /100 francs, qu'il avait trouvés dans le vestibule des
courriers de la recelte principale. Après quelques jours de recherches,
ces billets ont été rendus à la personne intéressée. Ce sous-agsntn'a pas
accepté de récompense. C'est la seconde fois que le. sieur Delteil est si-
gnalé pour des actes de probité.

Le sieur Ecuyer, facteur-boîtier au Teich (Gironde), a restitué au
propriétaire tin porte-monnaie qu'il avait trouvé sur une route et qui
contenait 12 francs.

Le sieur Duffros, facteur rural n" 2 à Dinan (Côles-du-Nord), a dé-
posé entre les mains du commissaire de police un porte-monnaie qu'il
avait trouvé en cours de tournée et dans lequel il y avait 10 francs.

Le sieur Mouilleseaux, facteur de ville à Saint-Malo (1Ile-et-Vilaine), a
remis au légitime propriétaire un billet de banque de 100 francs qu'il
avait trouvé dans un escalier. Quelquesjours auparavant, ce sous-agent
avait rendu 10 francs à un banquier qui, par erreur, lui avait donné
110 francs au lieu de 100 francs pour prix de timbres-poste.

Le sieur Lapeyre, facteur de ville à Bordeaux (Gironde), a fait le
dépôt à la mairie d'un bracelet qu'il avait trouvé, en rentrant de distri-
bution

,
dans la rue Porte-Dijeaux.

Le sieur Carlot, facteur rural n'a à Juzennecourt (Haute-Marne), a
trouvé en cours de tournée, sur la roule de Sexfontaines à Juzenne-
court, une somme de 21 fr. 5o cent, qu'il a remise à la personne inté-
ressée.

Le sieur Pascal, facteur rural n° 1 au Péage (Isère), a pu, après
bien des recherches, rendre au propriétaire un porte-monnaie contenant
une somme de 16 francs qu'il avait trouvé dans la rue. Ce sous-agent
s'est déjà signalé par un acte de cette nature.

Le sieur Durocher, facteur au 8* rayon à Paris (Seine), a rapporté
à une concierge à laquelle il avait livré une lettre taxée pour le compte
d'un locataire une pièce de 10 francs que celte femme lui avait donnée
en payement, alors qu'elle croyait lui remettre une pièce de 5o cen-
times.

Le sieur Faure, facteur rural à Saint-Anthême (Puy-de-Dôme), a dé-
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posé entre les mains de la receveuse une bourse renfermantune somme
de 220 fr. 5o cent, qu'il avait trouvée sur la roule d'Ambert à Mont-
brison. Cet objet à été rendu au propriétaire.

Le sîeur Cabiro, facteur de ville à Mont-de-Marsan (Landes), a remis
à la personne intéressée un portefeuille qu'il avait trouvé en faisant sa
tournée et dans lequel il y avait, indépendamment des comptes et des
lettres, une somme de 2,25o francs en billets de banque. Ce sous-agent
n'a voulu recevoir aucune récompense.

Le sieur Thian, facteur de ville n° 3 à Clermont-de-1'Oise (Oise), a,
en nettoyant le bureau, trouvé, enveloppée dans du papier, une somme
de 120 francs en or, et il s'est empressé de la remettre au receveur, qui
a reconnu que cette somme provenait d'un versement que le facteur de
ville n° 1 avait été chargé de porter à la recette des finances.

Le sieurPerret (Claude), facteur rural à Saint-Jean-de-Chevelu(Savoie),

a rendu, sansvouloiraccepter une récompense, à la personne qui l'avait
perdu, un porte-monnaie renfermant la somme de 53 fr. 25 cent. Ce
sous-agent s'est signalé déjà plusieurs fois par des actes de probité et de
dévouement.

Le sieur Gilles, facteur rural à la Fresnais (Ille-et-Vilaine), ayant
trouvé dans la salle d'attenteune pièce de 10 francs, l'a remise à la re-
ceveuse ,

qui a pu en faire la restitution au légitime propriétaire.

Le sieur Delétang, facteur-rboîlierà Sainte-Christine(Maine-et-Loire),
a rapporté 1 o francs à la personne qui les lui avait donnés en trop par
erreur, en échangeant un billet de banque de 100 francs. Au mois de
septembre dernier, ce sous-agenta été signalédéjà dans le Bulletin men-
suel pour un acte semblable.

Le sieur Petit, facteur local n" 1 à la Guerche-sur-1'Aubois (Cher),
a remis au receveur, qui l'a restitué au propriétaire, un billet de banque
de 100 francs qu'il avait trouvé en cours de distribution.

Le sieur Léonis, facteur leveur de boîtes au bureau des Ternes
(Seine), a trouvé sur la voie publique un porte- monnaie contenant
1 fr. 70 cent., un billet à ordre de 10 francs et une déclaration de ver-
sement d'un mandat de poste de 5 francs. Le sieur Lconis a rendu ce
porte-monnaie à la personne intéressée et il a refusé la récompense qui
lui était offerte.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Binet, facteur rural n" 2 à Ecos (Eure), qui avait aperçu sur la
voie ferrée un amas de pierres disposées de manière à faire dérailler le
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train qui monte à Gisoru, s'est empressé d'enlever ces pierres, malgré
le danger auquel il s'exposait. Grâce au dévouement et au sang-froid de
ce sous-agent, une catastrophe a puêtre ainsi évitée.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEa, sur le compte rendu par le Minis-
tre de l'intérieur des actes de dévouementqui lui ontété^ignalés, accordé
des médailles d'honneur, savoir :

M. A. 2° classe.— Au sieur Reynaud (Jean), facteur à la Condamine-
Châtelard (Basses-Alpes), pour avoir sauvéen le recevant dans ses bras,
et non sans courir lui-même les plus grands dangers, un homme qui,
ayant glissé d'un toit, allait être précipité sur le sol d'une hauteur de
10 mètres.

M. A. 1° classe.— Aux agents dénommés ci-après, qui se sont dis-
tingués pendant les dernières inondations de l'Aude et des Pyrénées-
Orientales

,
savoir :

M. Balmitgère, contrôleur chargé de- l'intérim de la direction des
Pyrénées-Orientalespendant les inondations de Perpignan;

M. Sillet, contrôleur àCarcassonne(Aude) ;
McUo Lencou, receveuse à Durban (Aude);
M. Fayet, receveur à Lézignan (Aude).

M. A. 2e classe. — Aux sous-agents désignés ci-après, qui se sont
également distingués dans les mêmes inondations, savoir :

Le sieur Rossines, courrier convoyeur à Perpignan (Pyrénées-Orien-
tales);

Le sieur Berjoan, courrier convoyeur à Perpignan (Pyrénées -Orientales) ;
Le sieur Gau, facteur rural à Durban ( Aude ) ;
Le sieur Blanc, facteur local à Lézignan (Aude);
Le sieur Louvié, facteur local à Lézignan (Aude).

(Journal officiel dû 26 février 1877.)

hïrn.-MEMB NATIONALE. — Mars 1877.
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TIHBRES-POSÏCSfaux à 25 centimes. — Surveillance il exercer t th et nS
COMIKSPONDANCBavec les États-Unis, l'Australie et la Nouvelle-Calédonie

par 1H voie d'Angleterre 137 et i i4

1™ DIVISION. 3* BURBAU.—-FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TIMBRES-POSTES rAUX A a5 CENTIMES. — SURVEILLANCE À EXERCER.

L'Administration est informée que des faussaires tenteraient dé se
livrer à la fabrication de timbres-postes à a5 centimes du nouveau
modèle. ...'',;. ',,\'\

Les faux timbres dont il s'agit sont gravés avec soin, mais ils pré-
sentent cependant des différences notables avec les timbres vrais. Les
mots Postes et Républiquefrançaise ainsi que le nombre a5 y sont im-
primés en caractères plu» petits. Le mot Postes est dans un cadre où il
ne se trouve aucune lignede gravure, tandis que dans les vrais timbres,
les lignes qui formentle fond de la figurine se continuententre chacune
des lettres de ce mot.

Le nombre a5, dans le faux timbre, est entouré d'un cadre complet,
*BULL. MRWS. s" 96 STJPP.—8" VOL. Q



— ;I2f>\—H
.

MARS 1877.

en sus du cadre à trois côtés seulementqui J'entoure aussi, comme dans
le vrai timbre.

Les mots Républiquefrançaise sont aussi entourés d'un cadre en forme
de parallélogramme qui nîexislei pas sur la vraie,figurine, de telle sorte
qu'on peut y compter^ au-ndessousdeicestmotei, «inq lignes horizontales,
alors qu'on n'en compte que quatre dans le vrai timbreet, au-dessusdu
même mot, deux lignes au lieu d'une seule.

Le vrai timbre contient enfin, en> caractères presque imperceptibles
et au-dessous des mots Républiquefrançaise, les noms de l'inventeur et
du graveur, Sage et Mauchon, tandis que dans le faux timbre ces noms
n'existentpas, ou bien il n'y a qu'un seul nom qui est différent.

On ne peut rien indiquer, quant à la couleur, l'Administration n'ayant
pas sous les yeux un timbre:tiré- par les faussaires eux-mêmes.

Fin tout cas, les renseignements qui précèdent devront suffire pour
permettre aux agents de reconnaître les timbres contrefaits qui viendraient
à passer par leurs mains. Ils auront d'ailleurs à exercer une surveillance
toute particulière à l'effet de les découvrir.

Les lettres qui seraient trouvées revêtues de ces timbres devraient
être traitées conformément aux prescriptions des articles 3g4, 862 et
suivants de l'Instruction générale et les procès-verbauxdressés devraient
être transmis à l'Administration sous le timbre 1" division, bureau des
franchises, contentieux et tarifs. Les directeurs accompagneraient les
envois de leurs observations et dé leur avis, ainsi que de tous rensei-
gnements qui seraient de natureà faire découvrir les contrefacteurs et
leurs complices.

Une surveillance spéciale devra être exercée aussi sur les personnes
autorisées à débiter des timbres-postes ou des caries, lettres et enve-
loppesi-annonces affranchies d'avance. Il est présumable, en effet, que
les faussaireschercheront principalement à écouler les produits de leur
fabrication frauduleuse par l'intermédiaire de ces personnes, qui pour-
raient elles-mêmes devenir ainsi des complices inconscients.

Tous incidents de nature à éclairer l'Administration devront être im-
médiatement portés à sa connaissance par la voie hiérarchique.

Il est recommandé, à-ailleurs, aux agents d'user, dans les mesures de
surveillance à exercer, de la prudence et de la circonspection néces-
saires. Les directeurs sont chargés d'assurer la bonne exécution des 1

dis-
rosilions' qui précèdent et de- tenir la main à ce1 que les intentions de

Administration soient exactement remplies.
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2e DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCB ETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC LES ETATS-UNIS
,

L'AUSTRALIE

ET LA NOUVEI.LEfCALÉDONIE PAR LA ' YOIfi D'AHfiï.EXEfi»*.,
-

H résulte d'une communication de l'Office'anglais/qu^wxtermes d'un
nouvel arrangement conclu avec la compagnie Inman, à compter du
nçf mars courant, des dépêches;pourrontêtre; expédiées! de France;,.'!*
jeudi, pour les Etats-Unis, par la voie d'Angleterre! ••

Pur suite, le tableau inséré au Bulletin mensuel n" 96, du mois de
mars (pages o,5 et 96), devient incomplet. Les agents devront barrer ce
tableau en croix et inscrire en marge : iVoir Bull. mens, n" 96 supplé-
mentaire, page 12711.

Le tableau ci-après présente les dates d'expéditions des dépêches de
Frauce pour les Étals-Unis, par la voie d'Angleterre, du 2 g mars cou-
rant au 3o avril prochain.

DATES HEtiKES. rORTS DATXS TOUT

de départ 1 ( Désignation du train d'embarque, do

do Pari». qui emporte le» dépêches.) d'embarquement. menl> débarquement.

39 mars . t. Pari» à Calais i* Queenstown...... 3o mars... New-York.

3i Idem Idem i" avril... Mm.

a avril,.... Paris a'Calais a0 Southampton
. ... 3 Idem.

4 1 Paris à Calais l".. , Queenstown.. .... 5. ....,•• •
Idem. .

D Idem ,.,...,. Idem 6.......,, Idem.

7......... Idem. ,, ,.,..,., Idem............ 8. Idem.

g Paris a Calais a0,,,,,,,,,. Southampton.... 10 Idem.

il ,. Paris à Calais i" Queenstown. .... la Idem.

sa Idem Idem
»

i3 Idem.

i/j........ Idem Idem l5 Idem. I
16 Paris à Calais a°, SoutLampton . •.. 17........ Idem. I
18 Paris a Calais i°,,,,

,
Qucenstowu.. ,.. îg Idem. I

ig Idem Idem,.,., ao Idem. I
ai Idem Idem aa Idem. I
a3 Paris a Calais 3° Southampton a4 Idem. I
a5.. Paris à Calais i° Queenstown a6........ Idem, Il
a6 Idem ,.., Idem 37........ idem. Il
a8 Idem...,,,,,,..,...,..., Idem.,,.,. ag........ Idem- Il
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Les correspondances à destination
-.

De la Nouvelle-Galles du Sud,

De la Nouvelle-Zélande,

Dureste de l'Australie.. )
. „ i„ J , JI sur la demande

:-.
De la Nouvelle-Calédonie ) expresse des envoyeurs

: seront acheminées par le paquebot qui partira de Queenstown le 6 avril
(de Paris le 5 au matin).

V IMPRIMERIE MATKHIALE.—--Mars; 1877...
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IMMUNITÉS postales accordées au Premier Président de la cour d'Alger cl
au Ministre de l'intérieur. Publicationd'un 3o° supplément au Ma-
nuel, des françaises .-. 129. à loi

ÉCHMITILI/ONÏpour l'étranger i3o à r3a:: "•

l" DIVISION. 3° BUREAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

IMMUNITÉS POSTALES ACCORDEES AU PREMIER PRESIDENT DE LÀ COUR

D'ALGER ET AU MINISTRE DE L'INTERIEUR. — PUBLICATION D'UN
3o* SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 3oe supplément au Manueldes franchises,, publiéci^après, contient
notification d'une décision de M. le Minisire des finances portant con-
cession de franchises accordées pour la correspondanceofficielle échan-
gée entre M. le premier présidentde la cour d'Alger; d'une part^ et les
procureurs généraux, les présidents des tribunaux,;les procureurs de
la République! et les juges depaix, d'autre part.

D. fait aussi mention:d'une autre décision,. en date du'21 mars 1877,
accordantlà franchiseà la correspondance^expédiéesous le contre-seing
du Ministre de l'intérieur au directeur de l'asile Vacassy, dont le siège
esta Paris, boulevard des Invalides, n" 16.

; Les agents devront reporter les indications de ce supplément sur
l'exemplaire du Manuel des franchises en usage dans leur service.

BULL. MENS. N° 96, S'SUPP. — 8* VOL. 10
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30° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
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533 Ministre de l'intérieur... A (en regard du Directeur de l'asileVacassy
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* * ai mars 1877.
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595 Premier président de la B (nu-dessous île Présidents de tribunaux* S. B*.
- * Idem. - '

, M- J : * . , iomars1877.
courd'appeld'Alger (a ») la Ir" accolade).', Procureurs généraux. * S. B , » Idem, *" *

.

( Procureursde la République* S* B*. i Idem, ; ' * . * '
639 Présidents de tribunaux, C (en regard du Premier président de la cour d'appel d'Alger* S. B*.. f» ; Toute la Rép,

: « . . .u Idem.,
contre - signa - - ,taire).;" - ....-. • ;

647 Procureursgénéraux.... G (eu regard du Premier président de la cour d*ajipel d'Alger* S. B*»,
. : * Toute la Rep, * * . i ; .

Idem,
contre - signa - -,taire). ' '

t ' ' r»653 Procureurs de la Repu- B (en regard du Premier président de la cour d'appel d'Alger* S. B
,. * Tout© la Rep, m.. * Idem.

blique. .-' contre -signa- .,tairo).

(1) La faculté tic fi-rmcrn'est accordée que pouriles lettres pesant moinsdo 10 grammes, «t portant sur la sus- eription le» mots-
tellro confidentielle», saris addition , ni piècesjointes.|(a A) Le siège.provisoirede cet établissementde bienfaisance est situé à Paris

,
boulevarddes Invalide», n° i6i

t
''"'.' " .''• '".'-.

(a n) Jouit égalementde tous les droits de franchiseaccordésd'une manièregénéraleaux premiers présidentsdes cours d appel.
' ----'- - ^—i^^^M^^^MiTTML.nVIii'^pT^^'*,^*^^'^,*^T^M^^ff*"T,*Hri^*''**M""*"""*^^^^*M^^^^^^tl»rMf^T*****'*^"l'r^^i^T»MMMMMMBBBMf'l'*M"^^T»^i^i^B

2° DIVISION. 1er BUREAU. -CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ÉCHANTILLONS POUR L'ÉTRANGER. '

L'Administrationa rappeléau service, parl'Inslruclion n* 220,quelles
conditionsdoivent.remplir les échantillonspour être admis à la modé-
ration de taxe dans les rapports internationaux.

Les réclamationssoulevées par certains officesétrangers,;à l'occasion
de la réception d'éçlianlillonsd'origine française non dépourvus de
toute valeur intrinsèque ou commerciale,ont motivé ce rappel aux dis-
positionsde il'article xn du règlementde détail pour l'exécutiondu traité
dé Berné/ Ces dispositions limitatives, dont l'administration française
aurait désiréT'abrogation;, sont maintenues sur la demande des offices
étrangers;' mais il importe de ne;pas en exagérer la portée, etVacet
effet, lorsqu'il y aura doute sur la nature d'un échantillonprésenté à
l'affranchissementpour: l'étranger,' il convient de pencher plutôt pour
l'interprétation là plus large et la;plus1conforme aux-întër£ls';:du/pùbliç:.
Toutefois;il est7recommandé; dans lescas-douteuxj d'informer préala^
blement l'expéditeurque l'office destinataire pouvantrie pas interpréter
la régVémerilalioÀ'sur la'matière dans un sens aitssi libéralque lé ser-
vice français et se'refuserà donner cours à l'objet, dont lui, expéditeuri

sollicite 3!admissionau .tarif réduit, cet objet ne sera expédié que sur sa
demandé expresse et à sé.s risqués et périls.

Il demeure bien entendu que celte tolérance n'est applicablequ'aux
objets de très-minime valeur, expédiésà titre de spécimen, et qu'autant
que ces objets, en raison de leur forme ou de;leur nature; rie peuvent
être préalablementdétériorésou mis hors de service1sans perdre îé ca-
ractère de type ou d'échantillon qui constituele seul intérêtde leur'ex-
pédition. '

Il est impossible,d'ailleurs, de prévoir, dans les règlements, tous les
cas qui peuvent se présenteren pareillematière. Les agents, s'ils ont su
se pénétrer de l'esprit dés observations qui précèdent, né devront pas
éproùvér^dè difficultés pour concilierles intérêtsdu commercéavec les
dispositionsqui'régissent l'échange des: échantillons dans les rapports
internationaux.Ils doivent, du reste, toutes les fois qu'ils se trouvent en
présenced'un cas embarrassant,et surtout, s'il s'agit d'envois nombreux,
en référer à l'Administration, qui leur transmettra immédiatement les
éclaircissementsnécessaires.1

,En tout étal de cause, il est essentielque les agents s'attachentà.faire
comprendreau public que, dans les:relationsinternationales, le service
des„ppstes ,opèr.e en, vertu de traités dpnt il n'est pas. maître d'atténuer
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la rigoureuse application. Us pourront, au besoin, s'inspirer, pour les
explications quils auraient à fournir à ce sujet, de l'avis.ci-après, qui a
été publié au Journal officiel du 26 mars 1877:

«AVIS AU PUBLIC.
«Des réclamations se sont produites à différentes reprises au sujet de

«l'impossibilité où se trouve le public français d'expédier à l'extérieur,
«par la voie delà poste et au tarif des échantillons, des objets entiers
« non dépourvusde toute valeur intrinsèque et marchande.

«L'administration française interprèle, à l'intérieur, dans le sens le
«plus libéral elle plus conforme aux intérêts du commerce, la législation

-

1 sur le transport des échantillons par la poste. Mais, dans les .relations.
' «

internationales, elle se trouve liée par des traités aux dispositions des^
«quels elle ne peut que se conformer.strictement, sous peine d'être
«désavouée par les autres parties contractantes. En ce qui concerne
«particulièrement le service des échanlillonsi les arrangements inler-
« nationaux ne permettent pas de donner cours aux objets qui n'ont
«pas le caractère d'échantillons, dans l'acceptionpropre du mot, cest-à-
« dire aux objets autres que les articles dépareillés

,
détériorésou incom-

«
plets, destinés à l'aire connaître la pièce dont ils ont été détachés ou le

«type qu'ils représentent, sans pouvoir être eux-mêmes un objet de
« commerce.

«Ayant été à même, de constater que des objets, ne remplissant pas
«ces conditions, parvenaient quelquefois de l'étranger en France

,
l'ad-

u ministratiôn française en a pris occasion pour adresser aux offices des
« postes étrangères des propositions tendant à faire soumettre à une ré-
«glementalion plus large le transportdes échantillons dans les rapports
« internationaux. Mais cette tentative n'a pas été couronnée de succès ;

« et les administrations étrangères, après avoir répondu qu'il ne fallait
«voir dans les, faits signalés,-que.des accidents de service, que des irré-
«gularités qui ont échappé à l'attentionde leurs agents se sontpronon-
« cées catégoriquement en faveur de l'observation ponctuelle des règle-
« ments en vigueur.

« Dans cette situation, il est de nécessité absolue pour l'administration
«

française de ne pas s'écarter, de son côté, dé la stricte application des
«conditions auxquelles les arrangements internationaux existants sou-
«
mettent les. échantillons de marchandises pour l'étranger. ..,...-.«En attendant donc que la révision de ces arrangements permette de

«
reprendre la question, il importe de rappeler au public que les éçhan-

« lillons de marchandisespour l'extérieur doivent être dépourvus de va-
«
leur vénale. •

ANNOTATION AU RUfcLETIN MENSUEL.
En marge de l'Instructionn" 220, inscrire: « Voit Bull. mens, n" 96,

2' supp., p. i3o, i3i et i32.»
:

ANNOTATION AU TARIF GENERAL N° ll85. '
En marge du paragraphe 3a des Observations préliminaires, inscrire :

«
VoirBull: mens. n° 92, p. 622, et Bull. mens. n° 96, 2" supp., p. i3o,

« i3i et i32.n
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